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Le Transport est un important outil de développement d’un 
pays. 

Aussi, la Côte d’Ivoire dès son accession à l’indépendance, a 
mis en place une politique permettant de constituer et 
d’étoffer son parc automobile afin d’assurer dans la sécurité, 
le transport des personnes et des biens dans le respect de 
l’environnement. 

Nous allons dans le cadre de notre présentation montrer 
l’évolution du parc automobile de la Côte d’Ivoire de 2005 à 
2016.  
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II- PRESENTATION DE LA DIRECTION DU GUICHET 

       UNIQUE AUTOMOBILE 

*Décret n° 98-563 du 14 octobre 1998 portant création du 
Service Autonome du Guichet Unique  Automobile (SAGUA);  

*Acte de création du DGUA: Décret 2015 -18 du 14 Janvier 2015 
portant organisation du Ministère des Transports modifiant le 
décret 2011- 401 du 16 Novembre 2011 portant organisation du 
Ministère des Transports; 

 

*Statut : Direction rattachée au Cabinet du Ministère 
                des Transports; 

*Siège social : Vridi zone Industrielle, Abidjan. 
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 Rapprocher les différents services qui traitent les 
véhicules importés ; 

 Simplifier les procédures administratives; 

 Réduire les délais de traitements des dossiers de façon 
significative ; 

 Augmenter le taux de couverture de la visite technique 
pour la sécurisation des biens et des personnes 
transportées ; 

 Immatriculer systématiquement tout véhicule importé ; 

 Sécuriser les recettes de l’Etat. 
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II-1 Objectifs 
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II-2 Missions du DGUA  

La Direction du Guichet Unique Automobile est chargée : 
 
 d’’appliquer les procédures réglementaires d’importation, de 

dédouanement, de contrôle technique et d’immatriculation des 
véhicules automobiles avec pose effective des plaques 
d’immatriculation ; 

 
 d’effectuer et de délivrer au nom et pour le compte des structures 

qu’ils représentent les documents et opérations ci-après : 
 

 Codes d’importateurs occasionnels ; 
 Attestations de déclarations fiscales d’existence ; 
 Fiches d’identification du véhicule ; 
 Réception à titre isolé (RTI) ; 
 Certificat de mise à la consommation; 
 Bon à enlever ( BAE) ; 
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  Délivrance du certificat de visite technique automobile ; 

  Délivrance du certificat d’immatriculation sécurisé ; 

  Fabrication des plaques d’immatriculation ; 

  Sécurisation des plaques d’immatriculation; 

  Pose de plaques d’immatriculation ; 

  Gravure de numéros d’immatriculation et des numéros de                              

       séries sur les parties vitrées du véhicule. 
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